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Décisions

Décision 7086, 8 juin 2000
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de lait
— Contribution intraquota
— Abrogation

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a approuvé, par sa déci-
sion 7086 du 8 juin 2000, le Règlement abrogeant le
Règlement sur une contribution spéciale des produc-
teurs de lait pour les fins de mise en marché intraquota,
tel que pris par les producteurs visés par le Plan conjoint
(1980) des producteurs de lait du Québec lors d’une
assemblée générale tenue à cette fin les 12 et 13 avril
2000 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

Règlement abrogeant le Règlement
sur une contribution spéciale
des producteurs de lait pour les frais
de mise en marché intraquota*

Loi sur la mise en marché des produits agricoles, ali-
mentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123)

1. Le Règlement sur une contribution spéciale des
producteurs de lait pour les frais de mise en marché
intraquota est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec
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* Le Règlement sur une contribution spéciale des producteurs de
lait pour les fins de mise en marché intraquota a été approuvé par la
décision 5481 du 25 novembre 1991 (1991, G.O. 2, 6743) et n’a
pas été modifié.

Décision 7102, 11 juillet 2000
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de pommes
— Contributions

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 7102
du 11 juillet 2000, approuvé le Règlement sur les contri-
butions des producteurs de pommes, tel que pris par les
producteurs visés par le Plan conjoint des producteurs
de pommes du Québec lors d’une assemblée générale
tenue à cette fin le 14 mars 2000 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
ME CLAUDE RÉGNIER

Règlement sur les contributions
des producteurs de pommes du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123, par. 1° et 3°, et a. 126)

1. Pour payer les dépenses faites pour l’application
du Plan conjoint des producteurs de pommes du Québec
(R.R.Q., 1981, c. M-35, r. 104) et des règlements, tout
producteur visé par ce plan doit payer à la Fédération
des producteurs de pommes du Québec une contribution
de 0,16 $ par minot de pommes produites pour être
mises en marché à l’état frais ou pour la transformation.

On entend par « minot» une unité de mesure de pom-
mes équivalant à 19,05 kilos ou 42 livres.

2. Pour payer les dépenses faites pour la promotion,
la recherche et le développement, tout producteur doit
payer à la Fédération une contribution de 0,20 $ par
minot de pommes produites pour être mises en marché à
l’état frais.

BOUCHAPI
Décision 7102, 11 juillet 2000
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3. La Fédération tient, pour les contributions pour
fins de promotion, de recherche et de développement,
une comptabilité distincte de celle tenue pour les contri-
butions perçues pour l’application du plan conjoint et
des règlements. Ces contributions ne peuvent être utili-
sées pour d’autre fin que la promotion, la recherche et le
développement, sauf du consentement de l’assemblée
générale des producteurs dûment convoquée à cette fin.

4. Le producteur qui vend ou livre ses pommes à un
acheteur paye ses contributions selon les modalités pré-
vues à une convention en vigueur entre la Fédération et
cet acheteur ou conformément à un règlement pris par la
Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec,
en vertu de l’article 129 de la Loi sur la mise en marché
des produits agricoles, alimentaires et de la pêche.

On entend par «acheteur» une personne autre qu’un
consommateur qui achète ou reçoit le produit visé par le
plan conjoint.

5. Le producteur qui vend ou livre ses pommes à une
personne qui ne répond pas à la définition d’acheteur
verse ses contributions au siège de la Fédération au plus
tard le 15 novembre suivant l’année de commercialisa-
tion.

On entend par « année de commercialisation » la
période comprise entre le 1er août d’une année et le
31 juillet de l’année suivante.

6. Le producteur qui emballe uniquement ses propres
pommes dans des boîtes de carton de 36 livres en vrac et
les vend à un acheteur lié à la Fédération par une con-
vention encadrant la mise en marché des pommes desti-
nées à la consommation à l’état frais verse ses contribu-
tions au siège de la Fédération au plus tard 30 jours
suivant la date de facturation mensuelle effectuée par
cette dernière.

7. Le producteur doit remplir une déclaration de pro-
duction sur le formulaire semblable à celui reproduit en
annexe et la faire parvenir à la Fédération au plus tard le
30 août qui suit l’année de commercialisation.

8. Le producteur en retard dans le paiement des con-
tributions doit verser, en plus du montant dû, un intérêt
au taux composé de 11/2 % par mois.

9. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les contributions des producteurs de pommes (1995,
127 G.O. 2, 3507).

10. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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